Thème : Croissance et développement durable
Chapitre 14 : Quels instruments économiques pour les politiques climatiques ?

2.1) L’évolution climatique :

Les températures mondiales ont en moyenne augmenté de 0,75 °C à ce jour par rapport au début du XXe siècle, et le rythme de leur évolution s’accélère. La cause principale en est l’activité humaine, et en particulier l’utilisation de combustibles fossiles, la déforestation et la fabrication de ciment, qui accroissent les émissions de dioxyde de carbone (CO2). Les nouvelles données (publiées en février 2012) de la communauté climatique française réunissant principalement le CNRS, le CEA (commissariat à l’énergie atomique et aux énergies alternatives), Météo-France, confirment les conclusions du dernier rapport du GIEC (Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat) en 2007 sur les changements de températures et de précipitations à venir. Une tendance à l'augmentation des températures est observée à l'horizon 2100 pour tous les scénarios. Elle est plus ou moins marquée selon le scénario considéré : la hausse est de 3,5 à 5 °C pour le scénario le plus sévère, de 2 °C pour le plus optimiste, qui ne peut être atteint que par l'application de politiques climatiques de réduction des émissions de gaz à effet de serre. De plus, il apparaît que la réponse aux seuls facteurs naturels ne permet pas d'expliquer le réchauffement moyen constaté à partir de la seconde moitié du 20e siècle. Une intensification du cycle hydrologique (précipitations et évaporation à l'échelle planétaire) se confirme, de même qu'une fonte rapide de la banquise arctique qui, dans le cas du scénario le plus pessimiste, disparaît en été vers 2040 ou 2060 selon le modèle.
Document 3 page 163. 

2.2) Les facteurs du réchauffement climatique :
Selon le rapport 2011 du PNUD, les émissions de dioxyde de carbone à travers le monde ont augmenté depuis 1970 : de 248 % dans les pays à IDH faible, moyen et élevé et de 42 % dans les pays à IDH très élevé. L’accroissement total de 112 % peut s’expliquer par trois facteurs : la croissance démographique, la hausse de la consommation et une production à forte intensité en carbone. La hausse de la consommation (qui se traduit par une croissance du PIB) est le principal facteur : elle représente 91 % de l’évolution des émissions, contre 79 % pour la croissance démographique. La contribution de l’intensité en carbone, en revanche, a été de -70 %, du fait des avancées technologiques. En d’autres termes, l’augmentation des émissions est principalement due au fait qu’un nombre accru de personnes consomment davantage de biens, même si la production s’est pour sa part généralement perfectionnée.
Le stock de CO2 piégé dans l’atmosphère est le fruit des émissions précédentes : « le carbone est éternel ». Les concentrations d’aujourd’hui sont en grande partie une accumulation des émissions passées des pays développés. Les pays à IDH très élevé, qui totalisent environ un sixième de la population mondiale, ont rejeté près des deux tiers (64 %) des émissions de CO2 entre 1850 et 2005. Depuis 1850, environ 30 % des émissions cumulées totales proviennent des États-Unis. Ils sont suivis par la Chine (9 %), la Fédération de Russie (8 %) et l’Allemagne (7 %). 

Document 3 page 165 : 

1. La Chine est désormais le principal émetteur de CO2, détrônant de sa première place les États-Unis. Au sein des pays développés, deux catégories de pays se dégagent : ceux dont les émissions de CO2/hab. (États-Unis, Australie) sont élevées ; ceux dont les émissions de CO2/hab. sont faibles (France et, plus généralement, les pays de l’Union européenne). 

2. On peut faire remarquer que le classement n’est pas le même selon que l’on prend comme critère le CO2 ou le CO2 par habitant. Les USA sont premiers du point de vue des émissions par habitant, conséquence du style de vie et du PIB/hab. américains ; la Chine est en revanche loin derrière, conséquence directe du faible PIB/hab. chinois. En niveau absolu, la Chine est en revanche (déjà) n°1. Le montant global des émissions chinoises ne peut que croître au fur à mesure que la Chine s’enrichira : on peut s’inquiéter du niveau global des émissions chinoises lorsque le PIB/hab. chinois approchera celui des pays développés. 

3. Dès lors que tous les pays n’émettent pas le même montant de CO2 se pose la question de la répartition du coût d’une politique ambitieuse de réduction de ces émissions. Les pays en développement font valoir que les plus gros émetteurs (les pays développés) devraient fournir l’essentiel des efforts. C’est d’autant plus vrai lorsque le montant des émissions par habitant est élevé : il est en effet plus facile (et moins coûteux) de réduire ses émissions quand le volume émis par habitant est élevé que quand il est faible. Les pays en développement peuvent répondre que désormais la Chine est le premier émetteur mondial, que ses émissions ne cessent de croître et qu’à ce titre, elle doit prendre sa part des coûts de la politique de lutte contre le réchauffement. On peut néanmoins faire remarquer que cette croissance du volume des émissions n’est que la conséquence du développement économique de la Chine et qu’il serait donc injuste, sous prétexte de lutter contre le réchauffement climatique, d’interdire à ce pays, et plus généralement à l’ensemble des pays en développement, de bénéficier aujourd’hui des mêmes chances que celles dont ont bénéficié hier les pays développés.
Les schémas des émissions de CO2 varient fortement selon les régions et les stades de développement. Quelques points saillants : 

-Dans les pays à IDH très élevé, l’intensité en carbone de la production a chuté de 52 %, mais les émissions totales et par habitant ont plus que doublé, atteignant 112 % de leur valeur il y a 40 ans. Les progrès de l’efficacité carbonique n’ont pas suivi la croissance économique. 

- Les émissions sont plus de 10 fois plus importantes en Asie de l’Est et dans le Pacifique qu’en Afrique subsaharienne. 

-Les émissions varient de 0,04 tonne par habitant au Burundi à 53 tonnes par habitant au Qatar.

Le commerce permet aux pays de faire supporter le contenu en carbone de ce qu’ils consomment aux partenaires commerciaux qui en assurent la production. Le dioxyde de carbone rejeté par la production de marchandises qui font l’objet d’échanges internationaux a augmenté de 50 % entre 1995 et 2005.
Si les pays à IDH très élevé sont responsables de la majorité des émissions mondiales de CO2, les pays à IDH faible, moyen et élevé contribuent pour leur part aux trois quarts de la croissance de ces émissions depuis 1970. L’Asie de l’Est et le Pacifique sont les principaux acteurs, avec une large avance, de ces augmentations (45 %), contre 3 % seulement pour l’Afrique subsaharienne et 2 % pour l’Europe et l’Asie centrale. En ce qui concerne le méthane, les données portent sur une période plus courte, mais, là encore, la contribution de la région Asie de l’Est et Pacifique est importante.

2.3) Les conséquences du réchauffement climatique :
L’évolution climatique affecte non seulement les températures, mais aussi les précipitations, le niveau de la mer et les catastrophes naturelles. 
Les précipitations. Dans les régions tropicales sensibles au climat, une légère hausse des températures peut gravement perturber les conditions naturelles, avec des répercussions néfastes sur les ressources en eau et la productivité des cultures. Au cours des dernières décennies, les précipitations ont diminué de plus de 2 mm (soit près de 3 %) par rapport à la période 1951–1980. Le recul le plus important touche l’Afrique subsaharienne (7 mm, soit plus de 7 %). Certaines grandes tendances régionales se dégagent des modèles climatiques. L’Afrique devrait connaître un réchauffement supérieur à la moyenne, avec précipitations en baisse en Afrique du Nord et dans les parties australes et occidentales du continent, mais en hausse dans l’Afrique de l’Est. L’Europe de l’Ouest devrait se réchauffer et s’humidifier, mais la Méditerranée connaîtra moins de précipitations. En Asie, le nombre de journées chaudes augmentera, et les journées froides diminueront. En Amérique latine et dans les Caraïbes, les températures devraient monter, et les précipitations reculer.

Le niveau de la mer. Depuis 1870, le niveau moyen de la mer a augmenté de 20 cm, et cette montée s’est accélérée. À ce rythme, le niveau de la mer aura augmenté de 31 cm entre 1990 et 2100, avec des conséquences dévastatrices, en particulier dans les petits États insulaires en développement, particulièrement exposés (Tuvalu (Océan Pacifique), Kiribati (Océanie), Iles Marshall, Bahamas, Maldives…). La montée du niveau de la mer obligera à déplacer les populations et inondera les terres cultivables de faible altitude. Les conséquences pour la santé pourraient également être graves. Kiribati peut s’attendre à un recul de 10 % de ses précipitations d’ici 2050, qui entraînera une chute de 20 % de ses ressources en eau douce. En outre, les intrusions d’eau de mer sont en augmentation du fait de l’élévation du niveau de la mer et des inondations côtières fréquentes, provoquant la contamination des nappes phréatiques. Ces hausses d’ordre maritime auront une incidence sur toutes les régions côtières. Une élévation du niveau de la mer de 0,50 mètre d’ici 2050 inonderait près d’un million de kilomètres carrés, soit la superficie cumulée de la France et de l’Italie, et affecterait près de 170 millions de personnes.
Catastrophes naturelles. L’évolution climatique augmente la probabilité de phénomènes météorologiques extrêmes comme les sécheresses, les tempêtes et les inondations. Le nombre moyen de catastrophes naturelles de ce type est ainsi passé de 132 pour la période 1980–1985 à 357 pour 2005–2009. D’après les prévisions, la fréquence des cyclones tropicaux de forte intensité et des précipitations qui y sont associées devrait augmenter de 20 % d’ici 2100. Ces dernières années, l’Asie du Sud a été la plus touchée, avec une moyenne de près de six catastrophes par an et par pays.

[image: image1.emf]
En résumé, les pays les plus pauvres supportent l’essentiel des coûts de l’évolution climatique, et la perspective d’une aggravation des inégalités mondiales est bien réelle. Les pays à faible IDH connaissent la plus forte baisse des précipitations et l’augmentation la plus nette de leur variabilité. Les hausses de température les plus importantes concernent les régions déjà chaudes des pays en développement. Les catastrophes naturelles sont plus fréquentes dans les pays à IDH faible et moyen.
2.4) Les outils de la politique climatique :
2.4.1) La réglementation :

L’État peut lutter contre un problème lié à une externalité en obligeant ou en interdisant certains comportements. Les réglementations environnementales peuvent prendre différentes formes : niveau maximal de pollution qu’une usine peut émettre, obligation d’adopter une technologie moins polluante, moins nocive pour l’environnement, prohibition de certains produits, normes de produits (phosphates dans les lessives, pot catalytique…), procédures d’autorisation administratives de mise sur le marché (homologation des pesticides).
Quelques exemples : 

- à compter du 1er janvier 2012, les producteurs importants de déchets fermentescibles (Désigne un déchet composé exclusivement de matière organique biodégradable, type déchets de cuisine, il est susceptible d'être traité par compostage) sont tenus de les faire traiter en vue de faciliter leur retour à la terre sous forme d'amendements organiques (apport d’un produit fertilisant destiné à la qualité des sols). (France) 

- loi littoral, qui limite depuis 25 ans l’urbanisation à proximité du rivage et rend inconstructibles les espaces naturels remarquables. 

- Les constructeurs automobiles ont l’obligation réglementaire de réduire les émissions de CO2 de leurs camionnettes, l'Europe donne la date de limite de réduction des émissions de CO2 dans l’environnement à 2016. L'Union européenne est la première région du monde à introduire un objectif moyen de 130 g de CO2 au kilomètre pour les voitures vendues sur le sol européen en 2015, conformément au règlement européen de 2009. Un objectif introduit progressivement dès 2012. Des pénalités financières sont fixées par l'UE à l'encontre des constructeurs en cas de non-respect des limites d'émissions autorisées. Si 2015 est la date butoir fixée par l'Europe pour que tous les véhicules neufs atteignent ce seuil de 130 g CO2/km, 65 % des voitures d'un constructeur devront déjà respecter la norme à partir de 2012. En 2013, ce seuil passera à 75 % des flottes, puis à 80 % en 2014 et à 100 % en 2015. Dès 2012, les pénalités CO2 vont s'étaler de 5 euros par véhicule neuf vendu pour le 1er gramme de dépassement 

- Réglementation européenne sur les pesticides (certaines substances hautement toxiques notamment celles qui sont génotoxiques (cancers), carcinogènes (cancers) ou toxiques pour la reproduction, sont interdites, la pulvérisation aérienne est interdite, limitation des zones…) 

- Les quotas de pêche sont fixés par l'Union européenne afin de préserver la ressource halieutique menacée par la pêche intensive. Ils sont déterminés dans le cadre de la Politique commune de la Pêche (PCP), qui établit les règles européennes en matière de gestion des ressources halieutiques et du secteur de la pêche. Ces quotas de pêche définissent pour chaque espèce de poisson des seuils de capture, fixant la limite du nombre de poissons autorisés à être pêchés. Ils sont calculés de manière à permettre aux réserves de poissons de se renouveler et aux pécheurs de poursuivre leur activité. Des études scientifiques sont effectuées pour évaluer l'état des stocks de poissons et leur capacité de renouvellement. La pêche intensive pratiquée depuis des années a épuisé les stocks de poissons, dont la survie est massivement menacée. Thon rouge, cabillaud, hareng, plie, merlan, on ne compte plus les espèces de poissons en voie de disparition, où dont les stocks ont dramatiquement chuté. 

Les limites de la réglementation : Document 3 page 167
1. La réglementation permet une réduction de la pollution : elle est efficace environnementalement. Mais cette réduction de la pollution ne se fait pas au meilleur coût. En s’appliquant indistinctement à tous les agents, ou à un ensemble d’agents considéré comme un bloc homogène (par exemple dans le cas de la circulation alternée où la moitié des automobilistes est interdite de circulation), la règle ne fait pas supporter le coût de la dépollution à ceux qui sont les plus à même de le supporter. 

2. Si l’État dispose d’une information parfaite, il peut adapter la réglementation aux capacités de chacun : les règles les plus sévères seront réservées à ceux qui ont le plus de facilité à les respecter, les moins contraignantes à ceux qui ont les coûts de dépollution les élevés.  (Voir rapidement l’exercice p. 167 pour info)
3. Face à une règle, les agents se contentent de s’y conformer : la pollution ne diminuera pas en-deçà du niveau fixé réglementairement. 
2.4.2) Les taxes :

L’État peut également recourir à des politiques orientées vers le marché afin de mettre en adéquation les incitations privées avec l’efficacité sociale. Ainsi l’État peut internaliser les externalités en taxant les activités qui engendrent des externalités négatives, ou bien en subventionnant celles qui engendrent des externalités positives. Les taxes qui cherchent à corriger les externalités négatives sont appelées taxes pigouviennes, en référence à l’économiste anglais Arthur Cecil Pigou (1877-1959) qui a défendu leur usage au début du XXe siècle. 

On peut ainsi considérer la taxe sur les produits pétroliers comme une taxe pigouvienne : en renchérissant l’essence, elle favorise les transports en commun, ou le covoiturage, elle incite à acheter des voitures moins gourmandes en énergie… Ce qui permet de réduire la pollution et de retarder l’épuisement des ressources. 

En Suède, une écotaxe a été mise en œuvre pour réduire les émissions de dioxyde de soufre (SO2), responsables des pluies acides. Cette mesure, adoptée en 1988, était réellement incitative puisqu’elle s’élevait à 4 500 euros par tonne de dioxyde de soufre émise. 

Stockholm : en 2007, la capitale suédoise a instauré un péage pour les véhicules accédant au centre-ville en semaine, durant les heures de travail. Les véhicules propres fonctionnant à l’électricité et aux biocarburants étaient exemptés de taxe. On a constaté les résultats suivants :
 -le nombre de déplacements s’est réduit de 100 000 par jour et les distances parcourues dans le centre ont diminué de 8,5 %. 
- La proportion de véhicules propres dans le parc privé est passée de 5 % en 2006 à 14 % en 2008. 
- Les concentrations moyennes en polluants ont baissé dans le centre-ville : de 10 % pour les oxydes d’azote, de 15 % pour le monoxyde de carbone et jusqu’à 20 % pour les particules.
En France, une taxe porte sur les équipements électriques et/ou électroniques depuis 2006 pour financer la collecte, recyclage ou valorisation des déchets d'équipements électriques et électroniques (DEEE). La taxe (ex. : 7 à 15 euros pour un réfrigérateur) est touchée par les municipalités qui doivent soutenir le tri sélectif des DEEE (environ 15 Kg/hbt/an de produits chaque année en France, par habitant). Dans le cadre de l'achat d'une voiture, à partir de 161 g d'émission de CO2 par kilomètre parcouru le consommateur doit payer une surtaxe, le malus écologique (141-150g/km = 200 €, 151-155g/km = 500 €, entre 156 et 180 grammes de CO2/k = 750 €, entre 181 et 190 grammes de CO2/km = 1.300 €, entre 191 et 230 grammes de CO2/km = 2.300 €, au-delà de 230 grammes de CO2/km = 3.600 €, en 2012).

La taxe carbone : La taxe carbone ainsi que toutes les écotaxes, est un instrument de politique économique fondé sur le prix des biens. Les écotaxes accroissent le coût de certains biens et services, faisant décroitre en cela la quantité demandée. C'est ce que l'on appelle l'effet prix ou signal-prix. La taxe carbone fixe le coût marginal des émissions de carbone et incite à l'adaptation à la baisse des quantités de CO2 émises. Elle consiste en un paiement direct fondé sur le contenu en carbone du carburant utilisé, à l'État, ou à l'entité chargée de la collecte. Étant donné que l'objectif de la politique est de réduire les émissions en dioxyde de carbone, la taxe carbone a un sens économique et environnemental, car elle taxe l'externalité (production de CO2) directement. Le charbon génère un fort taux de carbone par unité énergétique produite, supérieur à celui du pétrole et du gaz. À ce titre, il doit être taxé proportionnellement plus à énergie égale produite, et de même pour le pétrole par rapport au gaz. La Finlande a adopté une taxe carbone en 1990, et fut le premier pays à le faire. Initialement fondée sur le contenu en carbone, elle a par la suite été transformée en taxe mixte carbone / énergie. Son montant actuel est de 66.2 € par tonne de carbone. La ville de Boulder, dans le Colorado, a lancé la toute première taxe sur les émissions de carbone dans l'électricité, le 1er avril 2007. Elle atteint environ 7 $ par tonne de carbone et coûte au ménage moyen 13 $ par mois. Les ménages utilisant de l'énergie renouvelable perçoivent un versement de compensation équivalent. La recette annuelle attendue est de 1 million de dollars. En France, il y a la taxe générale sur les activités polluantes (TGAP) appliquée à la pollution atmosphérique. La taxe est assise sur le poids des substances émises dans l'atmosphère et le taux varie selon leur nature telles que :
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La taxe doit-elle servir à financer les réparations des dommages ou dissuader les comportements polluants ? Par exemple, un chien parisien coûte 75 €/an en motocrottes à Paris, 75 € c’est à peu près le prix de l’amende (écotaxe) pour une crotte de chien à New York, résultat : les trottoirs de Paris sont remplis de crottes et de motocrottes et à New York il n’y a rien. La réparation est beaucoup moins chère pour le pollueur que l’écotaxe, mais celle-ci est plus efficace.
Il existe également des subventions, comme les subventions sur la dépollution, le coût de la dépollution (en France, 40 % des coûts d’investissement des stations d’épuration urbaines). Les subventions peuvent prendre trois formes : 

-L‘accord de don pour certaines entreprises afin qu’elles entreprennent des mesures antipolluantes telles que l’investissement dans de nouvelles technologies plus respectueuses de l’environnement. 

-Une subvention du taux d’intérêt sur les crédits servant à l’acquisition de technologies non polluantes de telle sorte que l’entrepreneur paye un taux d’intérêt inférieur au taux du marché. C’est L’État qui paye la différence entre les deux taux. 

- Réduction des impôts par exemple en accélérant l’amortissement de certaines installations ou équipements si certaines mesures antipollution sont engagées. 

Par exemple, 31 900 communes de moins de 2000 habitants en France vont bénéficier d’une subvention de 20 M€ pour la rénovation de leur éclairage public (décision de décembre 2011), car 40 % des luminaires en service ont plus de 25 ans et 1/3 du parc héberge des lampes à vapeur de mercure.
Les limites de la taxation : Document 3 page 169

1. En l’absence de toute intervention de l’État, les entreprises produiront Qe. En effet, l’offre collective correspond à la fonction de Cm privé. La quantité optimale Q* correspond quant à elle au point d’intersection entre la courbe de Cm social et la demande. Si on veut, par une taxe, atteindre ce niveau de production, il est nécessaire de majorer la fonction de Cm privé d’une taxe correspondant au Cm externe.

En d’autres termes, le taux optimal de la taxe doit refléter le dommage marginal provoqué par les émissions 

2. La détermination du montant de la taxe à son niveau optimal suppose que soit connue la fonction de Cm social, c’est-à-dire le montant des dommages (externes) occasionnés par la pollution. 

3. En raison de la propension à consommer (plus élevée) et de la structure des dépenses des ménages les plus pauvres, une taxe qui frapperait la consommation d’énergies fossiles affecterait davantage les ménages les plus pauvres.

+ Exercice page 169 pour info

2.4.3) Le marché des quotas d’émission :
Les mécanismes de cap-and-trade, encore appelés marchés de permis d’émissions ou marchés carbone, ont pour objectif de réguler les émissions de gaz à effet de serre (GES) par les quantités et non par les prix comme dans le cas des taxes assises sur les émissions. L’autorité régulatrice fixe un plafond global d’émissions – le cap –, converti en quotas d’émissions. Ces quotas sont distribués aux entités participantes (pays ou industries) qui doivent s’assurer pour être en conformité de détenir autant de quotas que leurs émissions effectives au cours d’une période donnée. Pour faciliter cette conformité, les entités participantes peuvent échanger des quotas sur un marché – le trade – : elles peuvent acquérir (inversement, vendre) des quotas auprès d’autres participants dont les émissions sont inférieures (inversement supérieures) au nombre de quotas alloués. 

Par exemple dans le système communautaire d’échange de quotas d’émission (SCEQE), prenons deux entreprises, A et B, qui émettent chacune 100 000 tonnes de CO2 par an. Imaginons que le gouvernement leur concède à chacune 95 000 tonnes de quotas d’émission en les laissant libres de compenser les 5 000 tonnes manquantes par la méthode de leur choix. Elles peuvent réduire leurs émissions de 5 000 tonnes ou acheter 5 000 quotas d’émission sur le marché ou encore adopter une position intermédiaire. Avant de décider de l’option à appliquer, elles vont comparer les coûts des différentes méthodes. Imaginons que le prix de marché d’un quota soit actuellement de 20 euros par tonne de CO2. L’entreprise A calcule que réduire ses émissions lui coûterait 10 euros par tonne. Elle va donc opter pour cette solution qui s’avère plus économique que d’acheter les quotas nécessaires. L’entreprise A décide même d’en profiter pour réduire ses émissions non pas de 5 000, mais de 10 000 tonnes. L’entreprise B est dans une situation différente. Ses coûts de réduction, qui s’élèvent à 30 euros par tonne, sont supérieurs aux prix du marché. Elle décide donc d’acheter des quotas plutôt que de réduire ses émissions. L’entreprise A dépense 100 000 euros pour réduire ses émissions de 10 000 tonnes au coût de 10 euros par tonne, mais elle reçoit 100 000 euros de la vente des 5 000 quotas dont elle n’a plus besoin au prix de marché unitaire de 20 euros. Cela signifie qu’elle compense entièrement ses coûts de réduction des émissions par la vente des quotas alors que sans le système d’échange de quotas, elle devrait financer un coût net de 50 000 euros (en supposant qu’elle ne réduirait alors ses émissions que des 5 000 tonnes nécessaires). L’entreprise B dépense 100 000 euros pour l’achat des 5 000 quotas au prix unitaire de 20 euros. Sans la flexibilité qu’offre le SCEQE, elle aurait dû dépenser 150 000 euros pour réduire ses émissions de 5 000 tonnes. Dans cet exemple, l’échange de quotas permet donc aux entreprises d’économiser au total 100 000 euros sur les coûts. Étant donné que l’entreprise A choisit de réduire ses émissions (car c’est l’option la plus économique dans son cas), les quotas achetés par l’entreprise B représentent une réelle réduction des émissions même si l’entreprise B n’a pas réduit ses propres émissions.
Ces échanges, déterminés par l’équilibre entre l’offre et la demande, fixent un prix de la tonne de gaz à effet de serre, qui dépend donc directement de la contrainte imposée par le régulateur (L’État, l’organisation internationale… détermine la quantité maximale de polluants qu’il souhaite émettre). Les faibles émetteurs sont alors gagnants : ils peuvent revendre ou louer leurs droits à polluer inutilisés à d’autres émetteurs qui émettent plus que prévu, et perçoivent donc une récompense pour leur civisme écologique. Symétriquement, les forts émetteurs sont perdants, ce qui satisfait au principe pollueur-payeur. Les droits à émettre deviennent d’autant plus chers que les émetteurs en demandent (par le mécanisme de l’offre et de la demande de droits à polluer), tout en limitant la quantité effectivement émise à un niveau déterminé par l’État, correspondant au montant des droits émis. Cette solution a l’avantage d’être moins coûteuse à l’État qui laisse au marché le soin de déterminer la répartition inter-émetteur des droits. Mais pour que cette mécanique fonctionne, il faut qu’il existe des acheteurs, qui préfèrent acheter des quotas plutôt qu’ajuster leur production, et des vendeurs, qui préfèrent ajuster leur production et vendre leurs droits. 

L’efficacité environnementale est atteinte simultanément à l’efficacité économique : une seule information, le prix du carbone, vient s’intégrer au processus décisionnel d’investissement et de gestion. La flexibilité des marchés carbone explique leur meilleure acceptabilité par les émetteurs régulés généralement réfractaires aux taxes ou aux normes. 

Une première expérience aux États-Unis en 1990. Cette année-là, une loi du Congrès américain, le Clean Air Act Amendment, avait adopté un objectif ambitieux de réduction de moitié des émissions de dioxyde de soufre (de 20 millions de tonnes par an à 10 millions à partir de 1995), et avait mis en place un système de droits échangeables. Ces droits d’émission négociables s’échangent sur des marchés à terme d’un horizon de trente ans. Ces marchés créent des « signaux prix » servant de guide aux acteurs économiques dans leurs décisions d’investissement. Ils permettent aussi à ces derniers de se couvrir contre le risque de prix correspondant. 

En 1997, lors de la négociation du protocole de Kyoto, les tenants d’une taxe carbone – l’Union européenne – ont dû se résoudre à accepter la création d’un marché de permis, à la demande notamment des États-Unis. Le protocole de Kyoto fixe comme objectif pour les 38 pays les plus industrialisés du monde une réduction de 5 % de leurs émissions globales de 6 gaz à effet de serre par rapport à 1990. Ces réductions devaient intervenir sur la période 2008-2012. Pour être légalement contraignant, le Protocole devait être ratifié par les institutions nationales compétentes de chaque pays signataire, les États-Unis sont le seul pays développé à ne pas l’avoir ratifié. Le protocole de Kyoto prévoit la création d’un marché international de permis entre pays. Par exemple, sur la période 2008-2012, la France s’est engagée à ce que la moyenne de ses émissions annuelles égale ses émissions de 1990 soit 564 MtCO2. Elle a donc reçu début 2008 cinq fois cette quantité sous forme d’allocations soit 2 819,6 millions d’allocations. Si les émissions réelles d’un pays sont supérieures ou inférieures à son objectif, le pays peut racheter ou revendre des allocations aux autres pays. Les échanges d’allocations sont restés confidentiels. Ils ont représenté moins de 0,5 % des échanges depuis le démarrage des échanges d’actifs carbone. Les permis ne sont cotés sur aucune des places de marché, leurs échanges se réalisant la plupart du temps au travers d’accords bilatéraux entre pays qui ne donnent pas d’indication précise sur les volumes échangés et les prix. 

Le système le plus développé à ce jour est le système communautaire d’échange de quotas d’émissions (SCEQE), mis en place en Europe. Les quinze États qui étaient, en 1997, membres de l’Union européenne s’étaient collectivement engagés cette année-là sur un objectif de – 8 %, réparti ensuite pays par pays dans le cadre d’un accord interne de répartition des efforts. L’UE étant l’entité légalement responsable du respect des objectifs du protocole de Kyoto, la Commission européenne a proposé en 2001 la création d’un instrument de marché, le système communautaire d’échange de quotas d’émissions, pour aider les pays européens à respecter leurs engagements. Le SCEQE a imposé dès 2005 des plafonds d’émissions contraignants pour les émissions de CO2 des principales installations industrielles de cinq secteurs : la combustion (production électrique, chauffage urbain) et les productions de métal (fer et acier), de ciment, de verre et de papier. Le SCEQE définit pour chacune un plafond d’émissions sous forme d’allocation annuelle de quotas négociables appelés EUA (European Union Allowance), chaque quota donnant le droit d’émettre une tonne de CO2. Chaque État membre doit tenir un registre national permettant le suivi des échanges de quotas. 
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3 fois 20 pour 2020 : 20% de réduction des émissions de gaz à effet de serre, 20% d’énergies renouvelables, 20% d’économies d’énergie

La première phase du SCEQE a été marquée par une baisse spectaculaire des prix du carbone en avril 2006, lorsque les premières données sur les émissions de 2005 ont été publiées, montrant que les quotas distribués avaient été plus nombreux que les émissions. Compte tenu de l’impossibilité d’utiliser les quotas de la phase I en phase II, le surplus de quotas a fait baisser leur prix, qui a fini par s’effondrer. Le prix du droit d'émettre une tonne d'équivalent CO2 passe de 30 € en 2004 à 10 € après avril 2006. Sa valeur a ensuite décru jusqu'à approcher les 0 € sur le marché marquant un effondrement de la valeur des droits d'émissions jusqu'en 2007 et un excédent de quotas par rapport à la demande pour cette période d'émission. Acheter des droits d'émission est donc possible et bien moins couteux que de réduire ses émissions. La crise économique a conduit à une baisse logique des actifs carbones (Moins de production). En février 2008, lorsque les premiers quotas de la phase II ont été mis en vente, leur prix de marché était autour de 20 € la tonne. Il est monté jusqu'à 28,73 € la tonne en juin 2008. Début 2010, le prix de la tonne est stabilisé autour de 13 € la tonne. 
La phase 3 est un renforcement du système dans l’optique d’obtenir une réduction de 20 % des émissions de gaz à effets de serre en 2020 (par rapport à 1990). Les quotas deviendront payants. On estime que la vente aux enchères pourrait rapporter au total, pour l’ensemble de l’UE, 30 à 50 milliards d’euros par an d’ici 2020, en fonction du prix du carbone. Les gouvernements ont accepté de dédier au moins 50 % de ce revenu à la lutte contre le changement climatique, en Europe et dans les pays en développement. 

Émettre du carbone a maintenant un prix dans l’industrie européenne dans laquelle aucun acteur n’imagine plus revenir au régime antérieur de gratuité des émissions. Ce prix s’établit sur le marché, en fonction de l’équilibre entre l’offre et la demande et de l’anticipation qu’ont les acteurs de la rareté des droits d’émission sur le futur. Le prix du carbone a favorisé des réductions d’émissions en Europe, malgré une allocation excessive dans certains États et secteurs.
Les inconvénients des quotas d’émission : Document 3 page 171
1. Comme tout marché, le marché des droits à polluer est susceptible d’être victime de fraudes et/ou de spéculation. 

2. L’instabilité des prix complique la tâche des entreprises qui peuvent hésiter à se lancer dans des projets à long terme de réduction de leurs émissions. Elles ne sont en effet pas assurées que le prix du quota, suffisant aujourd’hui pour justifier un programme de réduction de ses émissions, le soit encore demain.
Un exemple de complémentarité des instruments : Document 4 page 173. 

1. Une politique climatique doit permettre la réduction des émissions à long terme en encourageant l’innovation et en incitant à substituer aux techniques de production polluantes des technologies « vertes ». 

2. Toute innovation est source d’externalité positive et court le risque d’être copiée sans que l’innovateur soit rémunéré : les entreprises hésitent pour cette raison à se lancer dans une recherche dont les bénéfices ne sont pas appropriables à 100 %. Elles préfèrent attendre que d’autres financent cette recherche et copier les innovations faites par d’autres (comportement de passager clandestin) : le marché laissé à lui-même ne produira pas suffisamment d’innovations vertes. 

3. Oui, mais en partie seulement : les agents sont incités à réduire leurs émissions, y compris en changeant de techniques de production. Mais l’innovation se heurte à des difficultés devant lesquelles les instruments traditionnels sont impuissants. 

4. Une politique de subvention est nécessaire en complément des taxes et/ou des marchés des droits à polluer.
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